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ORDRE DU JOUR 

 

1. Informations générales 

 

2. Approbation du procès-verbal de la CFVU : 

2.1 Séance du 29 septembre 2022 

 
3. Vie étudiante 

 
3.1 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de 

Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 13 octobre 2022 :  
Aides aux associations 
 

3.2 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de 
Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 20 octobre 2022 :  
Aides sociales 
 

3.3 Compte-rendu des dispositifs d'aide aux étudiants au titre de l'année universitaire 2021-

2022 

 

3.4 Bilan de l’utilisation du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives 

Étudiantes (FSDIE) au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 

4. Formation 
 

4.1 Information sur la répartition prévisionnelle des primes de responsabilités pédagogiques 
2022-2023 

 
4.2 Présentation du rapport d’activité de la Maison de l’international (MDI) au titre de 

l’année universitaire 2020-2021 
 

4.3 Présentation du rapport d’analyse de People Cert sur la certification en anglais et des 

résultats par UFR au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 
4.4 Présentation du bilan de la mise en place des Licences Accès Santé (LAS) au sein 

d’Avignon Université 
 

4.5 Avis sur la convention-cadre de coopération relative au parcours pédagogique « IEP » au 
sein de la licence « AES - Science politique » d’Avignon Université 
 

4.6 Présentation du projet de dé-suspension des licences professionnelles (information) 
 

4.7 Création de Diplômes Universitaires (DU) : 
4.7.1 Avis sur la création du Diplôme Universitaire  

« Travail, Cancers, Environnement » 
 

4.7.2 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création  
« Monter et sécuriser son projet » 
 

4.7.3 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création  
« Écriture et narration » 
 

4.7.4 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création  
« Expression et mise en scène » 
 

4.7.5 Avis sur la création du Diplôme Universitaire « Culture et handicaps » 
 

4.7.6 Avis sur la création du Diplôme Universitaire « Community management » 

 

5. Questions diverses 
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- Membres composant le conseil : 32 
- Membres présents (10) ou suppléés (6) : 16 
- Membres absents et non suppléés : 16 

 

 
TABLEAU DES PRÉSENCES 

PRÉSENTS REPRÉSENTÉS 
(procuration à) 

ABSENTS / 

EXCUSÉS 

Président M. ELLERKAMP Philippe   X 

Vice-président  

 

 

 

M. POLIDORI Ange X   

Collège A 

M. BARBOT Thierry X   

Mme DUPORT DIT ROUSSEAU Catherine  Mme BOURGEOIS Céline  

M. MICOLAU Gilles  M. BARBOT Thierry  

M. NETTER Emmanuel   X 

M. TRIQUET Éric  M. BARBOT Thierry  

Collège B 

Mme BOURGEOIS Céline X   

M. JABAIAN Bassam X   

Mme MAFFRE-BAUGE Agnès X   

Mme MESSAOUDI Dominique  Mme BOURGEOIS Céline  

M. PEROLINI Cédric X   

M. WALTHER Guillaume   X 

Collège C 

M. DARDENNE Julien   X 

M. JACOB Vincent   X 

Mme LEAUTIER Florence X   

M. RAMONE Hervé X   

Collège Etudiants 

Mme AGRINIER Laura X   

M. AQCHMIR Ihab   X 

M. COURSAULT Axel   X 

Mme DOUYEAU Maïlys   X 

M. DRIDER Thaouban   X 

M. GRANDIS Sylvain   X 

M. HALLOTI Rayan   X 

Mme LEFERT Clélia X   

Mme PETIT Audrey   X 

M. PLASMAN Lucas   X 

Mme RAYÉ Agathe   X 

Mme VAGANAY Domitille   X 

Personnalités 

Extérieures 

M. BRIARD Florent  M. POLIDORI Ange  

Mme DENEUX Marion   X 

M. MICHEL Christophe   X 

Mme SAGUET Valérie  M. POLIDORI Ange  

 

 

 

Invités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme ABONNEN Audrey X   

Mme ARFELLI Françoise X   

Mme BELLAMINE Nabila X   

M. BERNARD Ludovic X   

Mme DE SOUZA Carole X   

Mme DOUGADOS Myriam X   

Mme GERMAIN DUPRET Séverine X   

M. HADDAD Majed X   

M. MARREL Guillaume X   

Mme MICHEL Charlotte X   

M. MONNET Fabien X   

Mme PAMART Émilie X   

M. PAYAN Paul X   

Mme PIAUMIER Alexandra X   

Mme SPIES Virginie X   
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Après vérification du quorum, Monsieur Ange Polidori, Vice-Président de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire d’Avignon Université ouvre la séance de la CFVU. Il est 14h10. 

 
1. Informations générales 

 
Le Vice-président de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire présente l’information générale ci-après : 
 
- Le VP CFVU souhaite la bienvenue à Madame Agnès Maffre-Baugé, qui a été élue membre du collège B de la CFVU suite 
au départ à la retraite de Madame Béatrice Musseau. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de la CFVU : 
 
2.1 Séance du 29 septembre 2022 

 
En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers le procès-verbal de la CFVU : séance du 29 
septembre 2022. 

 
➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

3. Vie étudiante 
 

3.1 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de Développement des 

Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 13 octobre 2022 : Aides aux associations 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Audrey Abonnen, VP VU, qui présente le projet « 47e congrès de l'ANESTAPS », 

porté par l’association « Olympia STAPS ». La subvention demandée au FSDIE représente un montant de 1 097,80 euros. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les propositions de la commission du Fonds de 
Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 13 octobre 2022 : Aides aux associations. 

 
➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

3.2 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de Développement des 

Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 20 octobre 2022 : Aides sociales 

 

Madame Audrey Abonnen présente les demandes d’aides sociales (liste transmise aux conseillers).  

Le montant des aides demandées représente 2 610,00 euros. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les propositions de la commission du Fonds de 
Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 20 octobre 2022 : Aides sociales. 

 
➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

3.3 Compte-rendu des dispositifs d'aide aux étudiants au titre de l'année universitaire 2021-2022 

 

Le compte-rendu des dispositifs d'aide aux étudiants au titre de l'année universitaire 2021-2022 étant en cours de 

finalisation, ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 
 

3.4 Bilan de l’utilisation du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes 

(FSDIE) au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 

Le bilan de l’utilisation du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) au titre de l’année 

universitaire 2021-2022 étant en cours de finalisation, ce point est reporté à une séance ultérieure. 
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4. Formation 
 

4.1 Information sur la répartition prévisionnelle des primes de responsabilités pédagogiques  
2022-2023 

 
Le VP CFVU rappelle qu’à chaque rentrée universitaire, une information est transmise aux conseillers de la CFVU 
concernant la ventilation prévisionnelle des primes de responsabilités pédagogiques par composante. Les composantes 
ont transmis leurs équivalences de services (EQS) pour information de la CFVU. Le VP CFVU a calculé des PRP 
prévisionnelles qui tiennent compte des effectifs actuellement constatés en licence et en master. Deux tableaux ont été 
communiqués aux conseillers de la CFVU, à savoir, « Répartition prévisionnelle des Primes de Responsabilités 
Pédagogiques (PRP) des UFR - Année 2022-2023 » et « Effectifs et PRP associées par mention dans les 4 composantes : 
année 2022-2023 ». 
 
Dans le tableau « Répartition prévisionnelle des Primes de Responsabilités Pédagogiques (PRP) des UFR - Année 2022-
2023 », une correction doit être apportée au nombre de responsabilités de la classe Tremplin (NCU CAPACITE) qui passe 
de « 1 » à « 2 ». 
 
Dans le tableau des effectifs par mention dans les 4 composantes, le VP CFVU indique avoir ajouté une colonne relative 
aux Directeurs d’études (DE). 
 
Monsieur Thierry Barbot demande des éclaircissements sur le tableau « Effectifs et PRP associées par mention dans les 4 
composantes : année 2022-2023 ». Il demande notamment si ledit tableau fait état de la situation actuelle au sein des 
composantes et indique que le chiffre relatif à la licence « Mathématiques » ne correspond pas à la réalité car des 
inscriptions sont toujours en cours. Le VP CFVU répond qu’il s’agit d’un tableau de projection qui est calculé à partir du 
référentiel des tâches et de la charge de mission d’un Directeur d’études. Il ajoute qu’il ne s’agit pas des chiffres définitifs. 
La répartition définitive des primes de responsabilités pédagogiques dans les composantes au titre de l’année universitaire 
2022-2023 sera soumise à l’avis de la CFVU lors de la séance du 16 février 2023. 
 
Madame Carole de Souza indique que la licence « Cycle Universitaire Préparatoire aux Grandes Écoles » (CUPGE) n’est 
pas tout à fait une licence car elle est adossée à deux mentions de licences existantes (Mathématiques et Physique). Elle 
demande si le CUPGE peut bénéficier d’un Directeur d’études. Le VP CFVU répond par la négative et ajoute que le terme 
« Licence » devant « CUPGE » sera retiré. 
 
Monsieur Paul Payan demande pourquoi cette année, il n’y a pas de Directeurs d’études au sein de la licence « Information-
Communication », alors qu’il y en avait 2 l’année dernière. Le VP CFVU répond que dans le cadre de la loi ORE et de sa 
philosophie, l’objectif est de tenir compte des étudiants en grandes difficultés dans les licences générales. Quelques 
exceptions peuvent se présenter. La licence « Information-Communication » bénéfice d’une sélection au niveau national 
et d’excellents taux de réussite. En effet, l’encadrement est plus léger et plus facile à réaliser au sein de cette licence car 
le niveau des étudiants est très bon. Après cet échange avec Monsieur Paul Payan, le VP CFVU indique que 2 Directeurs 
d’études seront ajoutés au tableau pour la licence « Information-Communication ». 
 
 

4.2 Présentation du rapport d’activité de la Maison de l’international (MDI) au titre de l’année 
universitaire 2020-2021 

 
Le VP CFVU donne la parole à Madame Françoise Arfelli, Directrice de la Maison de l'International, qui présente le bilan 
d’activité de la Maison de l’International au titre de l’année 2020-2021 (document support transmis aux conseillers).  
La Maison de l’International est composée du Service des Langues (SDL) et du Service des Relations Internationales (SRI). 
Le Service des Langues accueille notamment des étudiants et des enseignants étrangers qui désirent suivre des cours de 
langue et culture françaises ou participer à des stages pédagogiques. La MDI propose l’enseignement du FLE sous forme 
de DU « Études françaises » sur 4 à 5 niveaux semestriels. Une offre de cours sur mesure est également proposée en 
partenariat avec la Faculté de droit de l’Université de Nihon (Tokyo - Japon). 
 
Le nombre d’étudiants entrants et sortants a baissé par rapport aux années précédentes, du fait de la crise sanitaire.  
Concernant le Brexit, l’agence Erasmus a autorisé la prolongation des accords ainsi que le bénéfice des bourses de mobilité 
durant une période d’un an, qui s’est terminée l’année dernière. 
 
Madame Françoise Arfelli précise que l’agence Erasmus considère désormais le Royaume-Uni comme un pays « tiers », 
au même titre que la Suisse par exemple. Le règlement Erasmus permet à l’établissement d’attribuer 20% de son budget 
total aux pays « tiers » et la commission de bourses a voté la priorisation de ce taux de 20% pour les mobilités qui 
concernent le Royaume-Uni. 
 
Le VP CFVU demande quel est le devenir des sommes non utilisées dans le cadre du programme Erasmus. Madame 
Françoise Arfelli répond que les dotations Erasmus non utilisées doivent être restituées.  
 
La crise sanitaire a eu comme conséquence plusieurs refus de visas d’étudiants entrants pour les cours de DUEF au Service 
des Langues et cela a eu un fort impact sur les effectifs. 
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L’établissement était titulaire de la charte Erasmus+ pour la période 2014-2021, qui lui permettait d’obtenir des 
financements européens pour les mobilités des étudiants et du personnel ou de déposer un projet de coopération. La 
commission européenne a répondu positivement à la demande de renouvellement d’Avignon Université, qui est bénéficiaire 
de la nouvelle charte Erasmus+ pour la période 2021-2027. Ce résultat positif permet à l’établissement de poursuivre et 
développer ses actions à l’international et de pouvoir répondre à de nouveaux appels à projets. 
 
Madame Françoise Arfelli soulève une problématique rencontrée par les étudiants internationaux, qui ne peuvent pas 
bénéficier des logements du CROUS, sauf lorsqu’ils sont en échange universitaire. Lorsque ces étudiants arrivent en 
France, il leur est demandé de régler la caution ainsi que la totalité des loyers du semestre en une seule fois. Elle demande 
pourquoi une telle organisation est mise en place pour ces étudiants. Elle indique que cette situation met en difficulté les 
étudiants Erasmus qui ne bénéficient d’aucune aide financière avant l’édition d’une attestation d’arrivée au sein d’Avignon 
Université, qu’ils renvoient ensuite à leur établissement d’origine. Madame Françoise Arfelli attire l’attention des membres 
de la CFVU sur cette problématique. 
 
Dans le cadre des programmes Erasmus Mundus, Avignon Université a intégré un consortium Erasmus+ d’établissements 
pour la création d’un Master en gouvernance numérique, « EMILDAI », avec les universités de Dublin, Pise et Leon. 
L’accréditation de consortium, fruit d’une année de travail collaboratif avec les différents partenaires, a été validée ainsi 
que le projet de Master qui ouvrira en septembre 2023. 
 
Le VP CFVU demande quel est l’impact de la mise en place des droits différenciés sur le nombre d’inscriptions d’étudiants 
internationaux. Madame Françoise Arfelli répond qu’à l’heure actuelle, les chiffres ne sont pas encore stabilisés.  
 

Madame Françoise Arfelli ajoute par ailleurs qu’Avignon Université prépare sa candidature en vue de l’obtention du label 

« Bienvenue en France », qui est en cours de développement. 

 

Madame Carole de Souza indique que l’UFR STS a été sollicitée par le Vice-doyen aux relations internationales pour le 

passage de certaines UE de L3 en anglais. Ces enseignements assurés en anglais doivent permettre une attractivité plus 

forte d’AU vis-à-vis des étudiants Erasmus afin de rééquilibrer les échanges de mobilités entrantes et sortantes qui sont 

actuellement plutôt en faveur des secondes. Madame de Souza ajoute qu’elle assure elle-même une partie de ses 

enseignements de chimie en anglais. En l’espèce, l’ensemble des étudiants ont fait part de leur accord pour que le cours 

se déroule en anglais, à l’exception d’un étudiant. Madame Carole de Souza demande comment doit être gérée la situation 

dans laquelle certains étudiants refuseraient les enseignements en anglais. Faut-il inscrire les cours dispensés en anglais 

dans les maquettes d’enseignement et/ou dans le syllabus ? Le VP CFVU répond qu’effectivement, les cours en anglais 

doivent apparaître dans les maquettes des UE concernées et dans le syllabus. 

 

Monsieur Sylvain Grandis rejoint la séance.  

 
 

4.3 Présentation du rapport d’analyse de People Cert sur la certification en anglais et des résultats 

par UFR au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 
Le VP CFVU présente les résultats de la certification en anglais (documents supports transmis aux conseillers).  
 
Les taux d’étudiants ayant passé la certification en anglais et qui ont un niveau au moins égal à B2 sont les suivants : 
- IUT : 40%, 
- UFR ALL : 75%, 
- UFR DEG : 50%, 
- UFR SHS : 58%, 
- UFR STS : 50%. 
 
Le VP CFVU précise que les chiffres plus faibles concernant l’IUT (40%) sont à relativiser car le taux de passage de la 
certification y est plus élevé que dans les autres composantes. En effet, il est possible que les étudiants non-inscrits à la 
certification aient des niveaux inférieurs à B2 (soit A1, A2 et B1), ce qui impacte les résultats par composante. Le VP CFVU 
indique qu’à la lecture de ces résultats, une réflexion globale doit être menée sur le fonctionnement du LANSAD. 
 
Le MESRI poursuit la subvention auprès du certificateur People Cert. La certification en anglais n’est plus obligatoire mais 
le VP CFVU invite les étudiants volontaires à passer cette certification. En termes d’organisation et de logistique, cette 
année le passage de la certification se déroulera comme l’année dernière, en distanciel. 
 
 

4.4 Présentation du bilan de la mise en place des Licences Accès Santé (LAS) au sein d’Avignon 
Université 

 
Le VP CFVU donne la parole à Monsieur Majed Haddad, coordinateur en charge des LAS au sein d’Avignon Université. Ce 
dernier présente le contexte des LAS et la réforme relative à l’accès aux études de santé. Il présente également les effectifs 
inscrits et les taux de réussite par année et par discipline (document support transmis aux conseillers).  

Pour approbation de la CFVU en séance du 24 novembre 2022



 

Pied-de-page 

Page 7 | 10 

Avignon Université poursuivra le développement des LAS en son sein. Au titre de l’année 2021-2022, le taux de réussite 
était de 38,46% en LAS1 et de 70% en LAS2.  
 
 

4.5 Avis sur la convention-cadre de coopération relative au parcours pédagogique « IEP » au sein 
de la licence « AES - Science politique » d’Avignon Université 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Agnès Maffre-Baugé, Vice-doyenne aux études de l’UFR DEG. Cette dernière 

indique qu’il s’agit du renouvellement de la convention-cadre signée en septembre 2018, relative au parcours spécifique 

« IEP » dans la licence « AES-Science Politique » d’Avignon Université (convention-cadre transmise aux conseillers). 

 

Ce dispositif offre la possibilité aux étudiants ne pouvant envisager financièrement une préparation au concours des IEP, 

de suivre ce dispositif au cours des 3 années de la licence, parcours-type « Science politique ». 

 

La nouvelle convention-cadre présentée ici comprend les 3 modifications suivantes : 

- La sélection des étudiants ne se fera plus par un Comité mixte paritaire mais par un enseignant et le Doyen de l’UFR 

DEG, avec validation du Directeur d'Études de Sciences-Po Aix, 

- Le nombre d'étudiants accueillis a été réduit avec un maximum fixé à 25 étudiants en L3,  

- Une légère refonte de la maquette. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la convention-cadre de coopération relative au 

parcours pédagogique « IEP » au sein de la licence « AES - Science politique » d’Avignon Université. 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.6 Présentation du projet de dé-suspension des licences professionnelles (information) 
 

Le VP CFVU indique que la motivation première du projet de dé-suspension des licences professionnelles est la 

problématique de recrutement des étudiants. En effet, au sein des licences professionnelles, les flux provenant de l’IUT 

vont s’arrêter. De plus, dans les LP, très peu d’étudiants proviennent de L2 car en règle générale, ils poursuivent leurs 

études vers un Master. L’essentiel des étudiants actuels en licences processionnelles arrivent de BTS. Il s’agit donc de 

recruter des étudiants sur les deux premières années de la licence.  
 

Le VP CFVU présente le schéma ci-après, décrivant le projet (document transmis aux conseillers de la CFVU) : 
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Les entreprises partenaires d’Avignon Université, telles que le CFAI, ont fait part de leur inquiétude quant à la qualité des 

recrutements d’alternants en licences professionnelles, dont les étudiants proviennent essentiellement de BTS. Les publics 

en BTS ont évolué car désormais, il existe une obligation pour les établissements d’accueillir dans leurs effectifs 50% 

d’étudiants titulaires d’un Baccalauréat professionnel. La capacité de ces étudiants à entrer dans une 3e année de formation 

nécessite de mixer les publics accueillis en licence professionnelle. Cette situation a mené à une réflexion sur le projet de 

dé-suspension des licences professionnelles afin d’y intégrer des étudiants provenant d’une L1.  

 

Monsieur Bassam Jabaian demande s’il est possible de lancer une enquête auprès des étudiants afin de savoir si ce projet 

peut les intéresser. Le VP CFVU et Monsieur Ludovic Bernard répondent par l’affirmative et confirment qu’une enquête 

peut être mise en place auprès des étudiants. Le VP CFVU précise qu’il a consulté les élus étudiants en amont de la CFVU 

de ce jour, pour leur présenter le projet et connaître leur avis sur ce sujet. 

 

Monsieur Hervé Ramone quitte la séance. 

 

Le VP CFVU invite les doyens et vice-doyens à transmettre les documents présentés lors de la CFVU aux départements de 

leurs composantes respectives afin de connaître leur avis sur le projet de dé-suspension des licences professionnelles. 

L’architecture finale du projet sera soumise à l’approbation de la CFVU au mois de janvier 2023, pour une mise en 

application à la prochaine accréditation. 

 
 

4.7 Création de Diplômes Universitaires (DU) : 
 
4.7.1 Avis sur la création du Diplôme Universitaire « Travail, Cancers, Environnement » 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Agnès Maffre-Baugé, qui présente le Diplôme Universitaire « Travail, Cancers, 

Environnement ». Elle indique que ce DU interuniversitaire a pour objectif de proposer une formation théorique et pratique 

concernant le rôle du travail et des risques industriels dans la prise en charge, l’indemnisation et la prévention des cancers 

d’origine professionnelle et environnementale (dossier du DU transmis aux conseillers). 

 

Monsieur Fabien Monnet ajoute qu’Avignon Université accueille le « Groupement d'Intérêt Scientifique sur les Cancers 

d'Origine Professionnelle dans le Vaucluse » (GISCOP 84), qui travaille avec le GISCOP 93. Il indique que le Centre 

Hospitalier d’Avignon a constaté une explosion des lymphomes chez les jeunes publics et un réel besoin d’information a 

été identifié sur le lien entre les cancers, le travail et l’environnement.  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire « Travail, 

Cancers, Environnement ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.7.2 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création « Monter et sécuriser son 
projet » 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Virginie Spies, qui présente le Diplôme Universitaire Web-création « Monter et 

sécuriser son projet ». Cette dernière indique que dans le cadre de sa charge de mission « Industries Culturelles et 

Créatives », un Campus des métiers et des qualifications des industries culturelles et créatives (CMQ ICC) a été créé. Le 

CMQ est un label régional construit autour d'un secteur d'activité d'excellence. Avignon Université a obtenu le label 

« Campus d'excellence » avec l’université Côte-d’Azur. Madame Virginie Spies précise que le CMQ ICC accueille également 

Aix-Marseille Université et l’université de Toulon. L’objectif d’un CMQ est de travailler avec les professionnels afin de 

développer des formations professionnelles, technologiques et générales centrées sur un secteur d'activité correspondant 

à un enjeu économique national ou régional. 

 

Le DU Web-création « Monter et sécuriser son projet » concerne des personnes qui ont déjà un projet de Web-création 

ou qui ont démarré leur activité et qui se questionnent sur la gestion des droits d’auteur. L’objectif de ce DU est de 

sécuriser le projet (dossier du DU transmis aux conseillers). 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire Web-création  

« Monter et sécuriser son projet ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 
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4.7.3 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création « Écriture et narration » 
 

Madame Virginie Spies indique que l’objectif du Diplôme Universitaire Web-création « Écriture et narration » est de former 

le public à l’écriture propre à la Web-création afin de créer et maîtriser le storytelling, appréhender la spécificité des 

différentes plateformes, comprendre les différents publics et connaître les différents modes d’écriture selon les formats, 

les durées (dossier du DU transmis aux conseillers). 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire Web-création  

« Écriture et narration ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.7.4 Avis sur la création du Diplôme Universitaire Web-création « Expression et mise en 
scène » 

 

Madame Virginie Spies indique que l’objectif du Diplôme Universitaire Web-création « Expression et mise en scène » est 

de comprendre les enjeux d’énonciation autour de la Web-création (dossier du DU transmis aux conseillers).  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire Web-création  

« Expression et mise en scène ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.7.5 Avis sur la création du Diplôme Universitaire « Culture et handicaps » 
 

Madame Florence Leautier quitte la séance. 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Émilie Pamart, qui présente le Diplôme Universitaire « Culture et handicaps ».  

Cette dernière indique que le DU « Culture et Handicap(s) : accessibilité et inclusion » est développé en partenariat avec 

« AUDIENS », qui est un groupe de protection sociale culture, communication et médias (représenté par Monsieur Pascal 

Parsat). 

 

Madame Émilie Pamart rappelle que l’accès à la culture pour tous est un objectif inscrit dans plusieurs textes fondamentaux 

à l’échelle nationale et internationale (cf. « Loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées » et « Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées »). 

 

Le DU « Culture et Handicap(s) » est la première formation de ce type à avoir été créée et portée par un établissement 

d’enseignement supérieur et de recherche. Les objectifs de cette formation sont de : 

- Favoriser la diffusion d’une action concertée en faveur de l’accès à la culture et aux pratiques artistiques pour les 

personnes handicapées, mais aussi pour l’inclusion en entreprise culturelle des travailleurs handicapés, 

- Faire évoluer les pratiques professionnelles sur le handicap dans le secteur culturel et plus largement celui de la santé, 

du social, du médico-social, de l’éducation et des médias, 

- Favoriser le développement de la création d’un « Référent handicap » dans la grande majorité des institutions culturelles. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire « Culture et 

handicaps ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.7.6 Avis sur la création du Diplôme Universitaire « Community management » 
 

Madame Virginie Spies indique que l’objectif du Diplôme Universitaire Web-création « Community management » est de 
former les apprenants sur les thématiques suivantes :  
- Écrire, raconter, montrer : les différents types de narration sur les réseaux sociaux, 
- Connaître les communautés du web et leurs enjeux, 
- Connaître les rôles du Community management,  
- Distinguer les différents réseaux sociaux, 
- Appréhender la communication par l’image. 
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Madame Séverine Germain Dupret (Cheffe du Bureau du déploiement et de l'accompagnement des outils de la formation) 
demande si un niveau minimum d’entrée et de sortie sera requis pour intégrer ces DU. Madame Virginie Spies répond qu’il 
n’y aura pas de niveau minimum imposé pour s’inscrire dans ces DU. La sélection des candidats se fera sur dossier. 
 

Le VP CFVU félicite le département « Information-Communication » pour la création des 5 Diplômes Universitaires et 

l’accompagnement apporté par le SFTLV auprès de l’UFR SHS. 

 
En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la création du Diplôme Universitaire « Community 

management ». 

 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

5. Questions diverses 
 

Néant 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h05. 

Le Vice-Président de la Commission Formation 

et Vie Universitaire, 

 
Ange POLIDORI 

Le Président d’Avignon Université, 

 
Philippe ELLERKAMP 
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